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tériques et cervicaux ou la glande tné-
diastine hépatique et cervicale.

(e) Deux groupes de glandes lympha-
tiques, viscérales, dans la cavité thora-
cique et un groupe dans -la cavité abdo-
minale ou vice-versa; comme, par exem-
ple, la glande bronchiale médiastine et
hépatique ou la glande bronchiale mé-
seitérique et hépatique.

(f) Les carcasses affectées, comme -i-
dessu, dans lesquelles les lésions sont
dans un état de casiation ou montrent
des centres s'amollissant et celles dans
lesquelles les lésions sont plus nombreu-
ses qu'il est spécifié ci-dessus, tout en
étant légères, calcifiées ou -recouvertes
d'une membrane. peuvent être conver-
ties en saindoux ou en suif après que es
parties malades ont été enlevées. .De
telles carcasses doivent être cultes à la
vapeur à une température qui ne soit pas
inférieure à 220° F. et pendant au tr.oin3
quatre heures.

(g) Carcasses dans lesquelles les lym-
phatiques cervicaux, un organe et la
membrane séreuse dans la cavité thora.
cique ou abdominale, comme les glandes
cervicales, les -poumons et la plèvre ou
la glande cervicale, le foie et le péritoi-
ne. lies carcasses ainsi affectées pet-
vent être converties en saindoux ou en
suif. De telles ca-rcasses doivent être
cultes à la vapeur à une température qui
ne soit pas inférieure à 220" F. et pendant
au moins quatre heures. Chaque tête,
organe ou partie offrant des léslins de
tuberculose doit être rejeté ou condaTr.-
né.

2-1. Actinoinycosis et actinobacillosis,.
excepté quand la maladie est reléguée au
siège dle l'infection primaire et que la
carcasse est bien nourrie ou autrement
en bon état. La tête. y compris la lan-
gue ou tout autre organe qui peut. être
le siège d'une infection primaire doit
être détruit.

22. Portions ou produits de toute car-
casse offrant Ies lésions suivantes:

(a) 17Mcomposition ;
(b) Abcès, contusions, tumeurs, para-

sites. Chaque organe ou partie de ear-
casse ayant un abcès ou une tumeur (tu
qui est gravement meurtri ou affecté de
parasites devra être condamné-- (foie,
"Nukes", etc.)

Toute condition non décrite ici devra
être traitée suivant le jugement de l ins-
petteu-r.

La présence en' tout établissement d'un
animal affecté de-iymptômes ou mon-
trant des symptômes de toute maladie
contagieuse ou infectieuse doit être si.
glnalée -promptement aù vétérinaire-d'.
recteur-général par l'inspecteur en char-
ge qui devra prendre des mesures immé-
diates pourdécouvri-r le point d'origine et
l'adresse du premier propriétaire ainsi
que 'endroit d'où tel animal ou tels ani-
maux ont été exDédiés, prenant en même
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temps telle action prévue par l'acte sur déVra Ôtre fait sôue la surveilance
-les maladies contagieuses des anlinaix a iSPeeur.
qu'il pourra juger nécessaire et à propos. XIV.-LeB saucisses, viandes de
Les animau-da-ns un état ayancêe g5' serve et partions- destinées- la eagei
tation devront être étiquetés "held". Ila devront êtr p i
ne devront -pas être abattus à ce mo- mqyen de carasses ou de portions
ment, ni pendant dix jours après la mise ont éé marquées 'Canada'.&pprove<i
bas, mais ils peuvent être retirés pour la qui, sUT inspetion nouvelle, sont. jue.
reproduction ou pour la p'roduction des bonnes pour l'allmentation. Leur prô
produits de crèmerie, pourvu qu'ils ne ration et leur empaquetage devront i
soient pas affectés de maladie infectieu- eurveilMs par un Inspecteur qui ne de
se ou contagieuse et qu'ils n'aient pas été va permettre que tout outillage, appai
exposés à ces maladies. Avant que de ou récipient soit employé dans la prod
tels animaux soient relàchés, la permis- tion de produits alimentaires, à mi
sion doit en être accordée par l'inspec- qu'il ne soit propre et dans un état sa
teur en charge et l'étiquette a"held" en- tai.

levé. .Aucun Produit alimentaire ne de'
XIII.-Toute carcasse reconnue bonne contenir une substance délétère, i

pour l'alimentation doit être estampée drogue; ne teinture ou une substan
par l'inspecteur dyaprès les Instructions préservatrice.
du vétérInaire-directoeur-général. De teldes En vue de prévenir l'usage de su
estamIpes doivent porter la Couronne- et tances délétères, il'inspecteur devra, a
les motsé "Canada Approved" et le numé- si souvent qu'il le Jugera à propos, p
r. de l'établissement. Toute portion o ueiver des échantillons des substan
organe d'une carcasse quelconque inispec- préservatrices emnployées ainsi que
té préalablement et qui doit quitter l'é- différents produits allientalres pend:
tablissement pour le commerce d'expor- eur préparation ou après leur prépa
tation doit porter une estampille ou une tion et il devra les soumette sans d
marque avec la Couronne et les mos aur département pour finse d'analyse.
"Canada Approved" ainsi que le numéro Il sera fourni auxi1nspecteurs en ch
de l'établissement. Ces mots ou une ge, par le département, les noms
abréviation Peuvent être renfermés, avec substances préservatrices et teintures
1 approbation du vétêrlnalre-dlrecter-gé offensives qui peuvent être employé
aéraI, dans toute marque au fer ou ins- ,'emploi additionnel d'autres substan
trument employé pour marquer chaud, empêchera l'approbation des produits
une marque de commerce ou le nm de
l .mpaqueteur sur toute portion de porc. (A suivre).
Ce mots doivent être lisibles et accep-
tés A l'a place d'autres marques d'ions
rction. Le marquage ou l'estampage de Ecoutez attentivement, rpondez p
toutes les carcasses, portions OU Produits demment dcldevous promptement.
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EN ECRIVANT AUX ANNONCEURS, CITEZ - LE PRIX COURANT"

LE NORD-OUEST CANADIEN.
Règlements concernant les Homesteads

Toute section de nombre pair des terres du Dominion, dans l'Ouest du Canada, excepté 8 et 26.non réservée pour les homeeteada ou réservée pour .fournir des lots à bois pour les colons ou danstout áutre but Pourra être Prise comme~homestead par tout chef de famille ou par tout individu
moi. àgt de Plus de dix-huit ans, jusqu'à une étendue de un quart de section de 160 acres, plus oumoins.

Entrée : L'entré. doit étre faite personnellement, au bureau local des Terres, pour le dit rictoù se trouve le terrain . prendre. $1 00 seront chargés pour cette outrée.
DeVOIr. dU 00ole11: Un colon auquel on accorde une entrée Pour u homestead est Obl"gé,rl'Acte des Terres du Dominion et es amendements, de remplir les conditions s'y rapportant,111une des manières suivantes :
(1) Résider au moins six mole sur le homestead et la mise en culture de celui-ci, chaque année.

redant trois ans La coutume est d'exi r u!un colon mette quinze acres en culture maie s'ilù prèfère, Il peut remplacer cela par dubtiVntttsd éaléats rpitê réelle,avec des constructions pour les arltedu serontacc etes a eu de a sa Propri
()e Sion leepée pèr <ouu la mère auuasoturpresr.f irle reée èrauouoùl der sri mort) ou toute personne uDt est éligible pourfaire u enrain homestead, d'aprs la teneur de cet acte réside sur une mlere dans le volet-nle du terrain pris comme homestead par la dite personne, les conditions de cet acte, quant auSrésidence avant d'obtenir la patente, peuvent être satisfaites par toute personne résidantavec le pre ou là mère.

3) Si le colon a sa résidence permanente sur la ferme qu'il possède dans le voisinage de sonhomestead le conditions de cet Acte, quant à la résidence, peuvent être satisfaites par toutePersonne résidant avec le père ou la mère.(3) Si le colon a sa résidence permanente sur la fermne qu'il poasède dans le voisinage de sonhomestead, les conditions de cet Acte, quant à la résidence, peuvent être satisfaites par le fait derésidence sur la dite frme.
La Demmade de Lettres Patentes devra être faite au bout de trois ans à l'agent local, ausous-aKent ou à linspeteur des homesteais. Avant de demander des lettres patentes, le colondevra onner un avis de six mois, par écrit, au Commissaire des Terres du Dominion, à Ottawa,de son intention de ce fairemueude.Inu
RenheIgnements: ILs immigrants nouvellement arrivées recevront au bureau de lImmi-raton, à Winnipeg, ou dans tout Bureau des Terres du Dominion, dans l'Ouest du Canada. desrene ogten concernant les terres libresou, des officiers en charge, avis et assistance gratuitsPour o0en 1gere qui leur conviennent. ~ wcjy éuéMnsr elnélu.


